
DIRECTIVES 

DIRECTIVE DÉLÉGUÉE (UE) 2016/1028 DE LA COMMISSION 

du 19 avril 2016 

modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, l'annexe IV de la directive 2011/65/UE 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne une exemption relative au plomb dans les 
soudures de raccordement électrique des capteurs de température présents dans certains 

dispositifs 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2011/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation 
de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques (1), et notamment son article 5, 
paragraphe 1, point a), 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2011/65/UE interdit l'utilisation du plomb dans les équipements électriques et électroniques mis sur 
le marché. 

(2)  Le plomb est utilisé pour le raccordement électrique des capteurs cryogéniques incorporés aux dispositifs 
médicaux et aux instruments de contrôle et de surveillance afin d'éviter l'apparition de phases intermétalliques 
épaisses, de trichites ou de la maladie de l'étain. Ces capteurs sont utilisés dans certaines applications en vue de 
mesurer des températures très basses pendant de courtes périodes. 

(3)  Les soudures sans plomb ne sont pas adaptées aux applications cryogéniques car elles sont sensibles à la maladie 
de l'étain, qui compromet gravement la fiabilité des appareils. Il a été démontré que, dans les capteurs 
cryogéniques qui sont généralement utilisés, aucune autre technique de raccordement n'est actuellement aussi 
fiable que les soudures. 

(4)  Il convient dès lors d'exempter jusqu'au 30 juin 2021 les soudures au plomb dans les raccordements extérieurs 
des capteurs de température utilisés périodiquement à des températures inférieures à – 150 °C, sur le modèle de 
l'exemption figurant à l'annexe IV, point 26, de la directive 2011/65/UE. Eu égard aux cycles d'innovation des 
dispositifs médicaux et des instruments de contrôle et de surveillance, cette exemption n'est pas susceptible 
d'avoir des effets négatifs sur l'innovation. 

(5)  Il y a donc lieu de modifier la directive 2011/65/UE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

L'annexe IV de la directive 2011/65/UE est modifiée conformément à l'annexe de la présente directive. 

Article 2 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires 
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 30 avril 2017. Ils en communiquent immédiatement le texte à 
la Commission. 
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Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine couvert par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 19 avril 2016. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER   

ANNEXE 

À l'annexe IV de la directive 2011/65/UE, le point 26 est remplacé par le texte suivant: 

«26.  Le plomb dans les applications suivantes, utilisées durablement à une température inférieure à – 20 °C dans des 
conditions normales de fonctionnement et de stockage: 

a)  les soudures sur les cartes de circuits imprimés; 

b)  les revêtements des extrémités des composants électriques et électroniques et les revêtements des cartes de 
circuits imprimés; 

c)  les soudures de raccordement des fils et des câbles; 

d)  les soudures de raccordement des transducteurs et des capteurs. 

Le plomb dans les soudures de raccordement électrique des capteurs de température incorporés dans les 
dispositifs destinés à être utilisés périodiquement à des températures inférieures à – 150 °C. 

Expire le 30 juin 2021.»  
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DIRECTIVE DÉLÉGUÉE (UE) 2016/1029 DE LA COMMISSION 

du 19 avril 2016 

modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, l'annexe IV de la directive 2011/65/UE 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne une exemption relative aux anodes en 
cadmium des piles de Hersch présentes dans certains capteurs d'oxygène utilisés dans les 

instruments de surveillance et de contrôle industriels 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2011/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation 
de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques (1), et notamment son article 5, 
paragraphe 1, point a), 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2011/65/UE interdit l'utilisation du cadmium dans les équipements électriques et électroniques mis 
sur le marché. Le cadmium est présent dans les anodes des piles de Hersch qui sont utilisées dans les capteurs 
d'oxygène spécialisés à haute sensibilité. Aucune solution de substitution n'offre une sensibilité, une fiabilité et 
une précision égales à celles des capteurs à pile de Hersch lorsqu'il s'agit de mesurer de l'oxygène à très faible 
concentration. 

(2)  La fiabilité des solutions autres que les piles de Hersch au cadmium dans les capteurs d'oxygène intégrés aux 
instruments de surveillance et de contrôle industriels n'est pas garantie lorsqu'une sensibilité de moins de 
10 parties par million est requise. Par conséquent, il convient d'exempter de l'interdiction en vigueur l'utilisation 
d'anodes en cadmium dans les piles de Hersch intégrées aux capteurs d'oxygène utilisés dans les instruments de 
surveillance et de contrôle industriels, lorsqu'une sensibilité de moins de 10 parties par million est requise. 

(3)  Étant donné qu'il n'existe pas actuellement d'autre solution sans cadmium suffisamment fiable pour cette 
utilisation spécifique et que, par ailleurs, sept ans constituent une période de transition relativement courte pour 
les instruments de surveillance et de contrôle industriels, peu susceptible d'avoir des effets négatifs sur 
l'innovation, conformément à l'article 5, paragraphe 2, de la directive 2011/65/UE, une période de validité de 
même durée devrait être accordée pour cette exemption. 

(4)  Il y a donc lieu de modifier la directive 2011/65/UE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

L'annexe IV de la directive 2011/65/UE est modifiée conformément à l'annexe de la présente directive. 

Article 2 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires 
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 30 avril 2017. Ils en communiquent immédiatement le texte à 
la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 
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2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine couvert par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 19 avril 2016. 

Par la Commission 

Le président 

Jean-Claude JUNCKER   

ANNEXE 

À l'annexe IV de la directive 2011/65/UE, le point 43 suivant est ajouté: 

«43.  Les anodes en cadmium des piles de Hersch présentes dans les capteurs d'oxygène utilisés dans les instruments 
de contrôle et de surveillance industriels, lorsqu'une sensibilité de moins de 10 ppm est requise. 

Expire le 15 juillet 2023.»  
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